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Conséquences de la suppression de crédits du programme 131 - Création
Question écrite n° 17293

Texte de la question

Mme Isabelle Santiago appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur les répercussions préoccupantes
découlant de la récente réduction des financements publics alloués au programme 131 - Création, annoncé par
le décret n° 2024- 124 du 21 février 2024. Lors de ses vœux adressés aux acteurs de la culture et à la presse le
lundi 29 janvier 2024, Mme la ministre affirmait sa volonté de « replacer la culture au cœur de notre projet de
société », déclarant à la même occasion que la culture « doit être un service public, notamment pour les plus
démunis ». S'il était possible d'accueillir positivement cette ambition, ces propos encourageants ont vite été
balayés par l'annonce du ministère de l'économie de la publication du décret n° 2024-124 du 21 février 2024,
entraînant l'annulation de crédits, notamment au sein du programme 131 - Création du ministère de la culture.
Cette décision a légitimement suscité une profonde inquiétude au sein des acteurs de l'art et de la culture de la
circonscription de Mme la députée, à l'instar de la Muse en circuit - CNCM, comme d'autres à l'échelle nationale,
déjà fortement affectés par une crise structurelle de financement public. En effet, il est nécessaire de souligner
que les collectivités territoriales, finançant à hauteur de 70 % les politiques publiques culturelles, sont
confrontées à des contraintes financières croissantes du fait de l'inflation et d'une perte progressive d'autonomie
budgétaire, les obligeant de fait à réduire leur soutien financier aux acteurs de la culture. À l'heure où le Syndicat
national des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC) estime la baisse des moyens consacrés à la
programmation et la production de spectacles entre 25 % et 50 %, l'annonce de la suppression de 10 % des
crédits alloués à la création résonne comme un écho dramatique et entraîne l'ensemble du secteur vers un
avenir particulièrement incertain. Cette diminution aura des répercussions dramatiques sur la diversité et la
richesse de l'offre artistique, non seulement dans les territoires, mais également à l'échelle nationale. Au regard
de ces suppressions budgétaires, comment interpréter les annonces de Mme la ministre en faveur d'une
politique culturelle accessible à toutes et à tous, à la hauteur des enjeux d'intérêt général que ce secteur porte et
assurer un soutien effectif des acteurs culturels ? Elle souhaite être informée de la manière dont le
Gouvernement compte rendre effective l'ambition déclarée pour la culture au regard des restrictions budgétaires
entreprises et des difficultés sur lesquelles alertent vivement de nombreux acteurs de l'art et de la culture.
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